
ARRETE COMPTABLE AU 31 DECEMBRE 2022 

EXERCICE DU 1ER JANVIER 2022 AU 31 DECEMBRE 2022 

DE LA LIGUE DES PAYS DE LA LOIRE 

DE TENNIS DE TABLE 

 

RAPPORT DE MESSIEURS DOMINIQUE GUIET ET PIERRE PERIGOIS 

 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous 

présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

Nous avons procédé à la vérification des comptes annuels dans les locaux de la maison des 

sports. La responsabilité des états financiers et de la tenue de la comptabilité en conformité 

avec les lois et les normes en vigueur incombe à votre comité directeur. Notre 

responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’ensemble des ces états financiers, en 

nous fondant sur notre vérification. 

 

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes requises pour les contrôleurs 

aux comptes. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière 

à fournir un degré raisonnable de certitude quant à l’absence d’inexactitudes importantes 

dans les états financiers. La vérification comprend le contrôle par sondage des éléments 

probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états 

financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des 

estimations importantes faites lors de l’établissement des états financiers. 

 

Sur la base des vérifications effectuées, nous certifions que les comptes annuels, tels qu’ils 

vous sont présentés, sont réguliers et probants et donnent une image fidèle et sincère de 

la gestion comptable de l’exercice 2022 de votre ligue, de sa situation financière et 

patrimoniale au 31 décembre 2022. 

 

 

Les commissaires vérificateurs 

Monsieur Dominique GUIET Monsieur Pierre PERIGOIS 
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